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L’ensemble des formulaires mentionnés dans cette procédure est accessible sur notre site 
Internet www.hotela.ch, sous la rubrique «Downloads». Une gestion active d’aide au 
remplissage des documents est également disponible sous la rubrique «E-services». 

Caisse de compensation AVS 

Employés sans carte AVS Envoi d’une «Demande de certificat d’assurance» – l’annonce d’entrée AVS se 
fait automatiquement 

Employés avec carte AVS Annonce via le formulaire d’ «Annonce d’entrée AVS» 

Employés avec carte AVS – mais avec 
modifications 

Annonce des modifications (données personnelles) via le formulaire de 
«Demande de certificat d’assurance» 

Allocations familiales 

Droit aux allocations pour enfant «Demande d’allocations familiales» à envoyer avec les documents nécessaires 

 Recommandation : ne pas payer d’allocations familiales sans la confirmation 
d’HOTELA 

Perte de gain maladie LAMal 

Incapacité de travail «Avis d’incapacité de travail» à envoyer dans les 30 jours après le début de 
l’incapacité 

 Recommandation : l’annonce peut être adressée à HOTELA avant que le 
certificat médical de l’employé ne soit délivré 

Assurance-accidents LAA 

Accident sans perte de salaire «Déclaration d’accident-bagatelle» à envoyer, dûment complétée et signée 

Accident avec perte de salaire «Déclaration de sinistre» à envoyer, dûment complétée et signée 

Prévoyance professionnelle 

Convention collective nationale de 
travail (CCNT) 

Depuis le 1er janvier 1999, un taux de cotisation unique pour la prévoyance 
professionnelle est utilisé dans l’hôtellerie, la restauration et les cafés  

Cotisations LPP Calculées en fonction du salaire réalisé sur l’ensemble de la période de travail et 
de la déduction de coordination définie pour cette même période 

Une aide online au calcul des cotisations et une autre à la détermination des 
montants limites se trouvent sur notre site Internet sous la rubrique E- services 
/ Simulation / Prévoyance professionnelle 

Entrée Aucune annonce d’entrée 

Lors de l’engagement d’un employé de plus de 24 ans, lui remettre le formulaire 
«Passage de la prestation de sortie à notre Caisse de pension» afin qu’il puisse 
demander à son ancienne Institution de prévoyance le transfert de sa prestation 
de libre passage 

Sortie Aucune annonce de sortie pour les employés de moins de 25 ans 

Employés dès l’âge de 25 ans - «Annonce de mutation» à envoyer dûment 
complétée et signée 

Incapacité de travail A annoncer dès 90 jours d’incapacité de travail au moyen du formulaire 
«Annonce de mutation», dûment rempli et signé 

Certificat d’assurances Les certificats d’assurances sont remis aux employés avec le décompte final 
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Assurance-maternité 

En cas d’accouchement «Demande d’allocation» à remplir, à signer et à nous renvoyer avec les 
documents nécessaires, plus si besoin est, accompagnée des formulaires 
suivants :  

• Feuille complémentaire à la demande d’allocation 

• Attestation d’employeur 

• Attestation concernant la totalisation des périodes d’assurance, d’emploi 
ou de résidence (E104) 

Une simulation comparative entre l’assurance-maternité fédérale et celle 
proposée par HOTELA, se trouve sur notre site Internet sous la rubrique E- 
services / Simulation / Assurance-maternité 

Obligation de contrôle LAA & LPP 

Caisse d’assurance-accidents et 
Institution de prévoyance reconnue 

Les Caisses de compensation sont tenues de vérifier si les employeurs assurent 
leur personnel auprès d’une Compagnie d’assurance-accidents LAA et d’une 
Institution de prévoyance professionnelle LPP reconnue (voir questionnaire 
d’affiliation) 

Budget 

Budget – Acomptes Les documents sont envoyés séparément par poste. Possibilité d’apporter des 
corrections lors de la budgétisation des salaires 

Avis de crédit Les avis de crédit pour les allocations familiales et les allocations pour perte de 
gain militaire sont déduits directement des acomptes de cotisations 

Intérêts moratoires L’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) prévoit le calcul d’intérêts de 
retard en cas de paiement tardif 

Décompte final 

Délai de réception Décompte final à envoyer jusqu’au 30 janvier de l’année suivante, dûment 
complété et signé 

Intérêts moratoires L’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) prévoit le calcul d’intérêts 
moratoires pour les décomptes parvenus à la Caisse de compensation après les 
dates d’échéance définies ci-dessus 

Transmission Transmission des données également possible par informatique ou par listes 
établies par l’employeur (pour plus de détails, prière de nous contacter !) 

Ces pages ne donnent qu’un aperçu général des procédures. Pour plus de détails ou pour tous 
renseignements complémentaires, n’hésitez pas à contacter votre Conseiller(ère) à la 
Clientèle ! 


